
Les Visites Sanitaires d’élevage 
L'arrêté ministériel du 24/09/2015 a institué des visites sanitaires obligatoires pour les filières bovine, ovine, 

caprine, porcine, avicole et apicole. Pour les bovins, il s'agit de visites annuelles prévues pour durer une demi-

heure environ. Après le thème de la biosécurité pour 2017 et 2018, le bien-être animal abordé en 2019, la 

gestion du parasitisme en 2020, place au registre d’élevage sur 2021. D’autres espèces sont aussi visées… 

 

Les principes généraux de la Visite Sanitaire Bovine (VSB) 
Ces visites s’intègrent dans l’évolution du système de surveillance des élevages bovins ; elles ont pour objet : 

● De sensibiliser les éleveurs à la prévention et la maîtrise des risques sanitaires. 

● De recueillir certaines données relatives à la gestion sanitaire dans les élevages afin d’en établir à terme une 

analyse globale au niveau départemental. 

Tous les élevages de 5 bovins ou plus sont concernés. 
 

Un thème central pour les bovins en 2021 : le registre sanitaire 

d’élevage et son utilisation 
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Une « articulation » possible entre VSB et bilan sanitaire d'élevage 
Le décret sur la prescription hors examen clinique d’avril 2007 permet aux vétérinaires la prescription et la 

délivrance de médicaments sans être "au chevet du malade" sous certaines conditions, dont la réalisation d’un 

bilan sanitaire de l’élevage, payant, qui permet de définir les pathologies dominantes de chaque élevage et le 

protocole de soin éventuellement associé quand il s'agit de maladies courantes fréquemment gérées par l'éleveur. 

Ces deux interventions peuvent être couplées pour limiter les déplacements. 
 

De plus, pour inciter les jeunes agriculteurs à adhérer à cette démarche, le GDS Corrèze finance le 

premier bilan prescription et s’associe à cette visite pour réaliser un audit complet des élevages des J.A. 

avec un cofinancement du Conseil Général de la Corrèze. Les analyses jugées opportunes en concertation 

avec le vétérinaire de l’élevage sont aussi intégralement financées à hauteur de 250€ 
 

 
 

Comment bénéficier de ces dispositifs ? 
 

 

1- Choisir un vétérinaire responsable du suivi sanitaire permanent de l’atelier : ce 

vétérinaire (ou la structure vétérinaire) sera le seul habilité à la prescription 

sans visite systématique. 

 

2- Consigner dans le registre d’élevage le nom du vétérinaire traitant choisi 

 

3- Chaque année, le vétérinaire traitant réalise un bilan sanitaire d’élevage au 

cours d’une visite programmée à l’avance 

 

4- A l’issue de ce bilan, le vétérinaire rédige un protocole de soins qui définit les 

mesures sanitaires de prévention pour les pathologies prioritaires du cheptel. 

 

5- L’éleveur peut traiter les affections listées dans le protocole de soins avec une 

prescription à distance du vétérinaire traitant. 

 

6- Le vétérinaire doit effectuer à minima une visite de suivi notamment à 

l’occasion des soins 

 

7- Renouvellement des ordonnances : le nouveau dispositif réglementaire permet 

le renouvellement pendant un an des médicaments préventifs de la liste 

positive éventuellement inscrits sur ces ordonnances. 

Cette thématique si elle n’est pas nouvelle (le registre d’élevage est obligatoire depuis 2000 et un modèle a été 

largement diffusé par le GCDS à tous ses adhérents) a cependant le mérite de rappeler ce point réglementaire et 

d’engager le dialogue entre les principaux utilisateurs de ce document (éleveurs et vétérinaires) pour préciser son 

utilisation mais aussi lever les freins éventuels qui expliqueraient l’absence de valorisation de ces enregistrements. 
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Et pour les autres espèces ?  
 Des thématiques adaptées sont déclinées sur deux ans afin de permettre de visiter l’ensemble des élevages 

visés dans les différentes filières : la Biosécurité fait partie des thèmes dominants déclinés notamment pour 

les élevages avicoles et porcins avec un focus sur les différentes sources de contamination potentielle d’un 

élevage : 

 
 

Filière Bovine 

 

 
 

Ovine/caprine 

 

 

Porcine 

 

 

 

Equine 

 

 

Avicole 

 

 

Texte légal IT 2021-92 IT 2021-136 IT 2020-43 et 2021-315 IT 2022-43 IT 2020-564 

Rythme ANNUEL BIENNAL BIENNAL BIENNAL BIENNAL 

Thématique REGISTRE 

D’ELEVAGE 

REGISTRE D’ELEVAGE BIOSECURITE EN 

ELEVAGE 

BIEN ETRE ANIMAL BIOSECURITE EN 

ELEVAGE 

Exploitations 

concernées 

PLUS DE 5 BV AU MOINS 50 OVINS OU 

CAPRINS 

ELEVAGES 

COMMERCIAUX ET 

NON COMMERCIAUX 

DETENTEURS DE 3 

EQUIDES ET + 

ELEVAGES DE PLUS 

DE 250 VOLAILLES 

Paiement par l’Etat 4 AMV 8 AMV 8 AMV 8 AMV 8 AMV 

CALENDRIER 
Lancement des visites 15/02/2021 01/05/2021 01/02/2021 01/02/2022 21/09/2020 

Fin des visites 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2021 31/12/2023 31/12/2022 

Fin des saisies 31/01/2022 31/01/2022 31/01/2022 31/01/2024 31/01/2023 

 
 

Le BSE pré rempli édité par le GDS  
 

✓ Des informations complètes sur le cheptel, éditées à partir de la BDNI 

✓ Le bilan sur 3 ans des naissances, des mortalités avec le détail par âge 

✓ La synthèse des données de reproduction sur 3 campagnes avec la productivité numérique nette 
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